
L’entité compétente prend des mesures techniques et organisationnelles pour assurer la confidentialité, l’intégrité,
la disponibilité et la résilience du système d’information.

Art. 3. En application de l’article 18, paragraphe 4, de l’arrêté du 12 février 2021, seuls les abattoirs de porcs ayant
plus d’un million de porcs abattus par an transmettent les données, visées à l’article 18, premier alinéa, de l’arrêté
précité, directement à l’entité compétente conformément à l’article 18, premier alinéa, de l’arrêté précité.

Art. 4. En application de l’article 21, troisième alinéa, de l’arrêté du 12 février 2021, seuls les abattoirs de bovins
ayant au moins vingt mille abattages par an et les personnes physiques ou morales ayant au moins dix mille abattages
de bovins par an fournissent les données, visées à l’article 21, premier alinéa, de l’arrêté précité, et les données
correspondantes sur la quantité vendue directement à l’entité compétente conformément à l’article 21, premier alinéa,
de l’arrêté précité.

Au premier alinéa, on entend par bovins: des bovins âgés de huit mois ou plus.

Art. 5. En application de l’article 26, alinéa 4, de l’arrêté du 12 février 2021, seuls les abattoirs d’ovins ayant au
moins sept mille cinq cents ovins abattus par an transmettent les données, visées à l’article 26, alinéa 1er, de l’arrêté
précité, directement à l’entité compétente conformément à l’article 26, alinéa 1er, de l’arrêté précité.

Art. 6. En application de l’article 27, alinéa 4, de l’arrêté du 12 février 2021, seuls les abattoirs de volailles ayant
au moins vingt millions d’abattages de poulets par an, transmettent les données, visées à l’article 27, alinéa 1er, de
l’arrêté précité, directement à l’entité compétente conformément à l’article 27, alinéa 1er, de l’arrêté précité.

Art. 7. En application de l’article 28, alinéa 4, de l’arrêté du 12 février 2021, seuls les abattoirs certifiés biologiques
ayant au moins un million de poulets de chair abattus par an transmettent directement à l’entité compétente les
données, visées à l’article 28, alinéa 1er, de l’arrêté précité, conformément à l’article 28, alinéa 1er, de l’arrêté précité.

Art. 8. En application de l’article 29, alinéa 3, de l’arrêté du 12 février 2021, seuls les centres d’emballage ayant une
capacité de classement d’au moins dix mille œufs par heure transmettent directement à l’entité compétente les données,
visées à l’article 29, premier alinéa, de l’arrêté précité, conformément à l’article 29, alinéa 1er, de l’arrêté précité, s’ils
remplissent au moins une des conditions suivantes:

1° le centre d’emballage traite au moins cinq cent mille œufs par an provenant de poules pondeuses élevées
biologiquement;

2° le centre d’emballage vend au moins vingt millions d’œufs par an provenant de poules pondeuses élevées en
libre parcours;

3° le centre d’emballage vend au moins cent millions d’œufs par an provenant de poules pondeuses élevées en libre
parcours;

4° le centre d’emballage vend au moins vingt-cinq millions d’œufs produits par des poules pondeuses élevées en
cages aménagées par an.

Art. 9. En application de l’article 31, quatrième alinéa, de l’arrêté du 12 février 2021, seuls les producteurs de lait
de consommation qui produisent au moins cinq millions de litres de lait demi-écrémé par an transmettent directement
à l’entité compétente les données, visées à l’article 31, deuxième alinéa, de l’arrêté précité, conformément à l’article 31,
deuxième alinéa, de l’arrêté précité.

Bruxelles, 3 mars 2021.

la Ministre flamande de l’Economie, de l’Innovation, de l’Emploi, de l’Economie sociale et de l’Agriculture,
H. CREVITS

COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2021/30269]

4 FEVRIER 2021. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 48 portant
diverses dispositions en matière d’Enseignement de promotion sociale dans le cadre de la crise sanitaire du
COVID-19

Rapport au Gouvernement

L’arrêté de pouvoirs spéciaux du Gouvernement de la Communauté française présenté est adopté dans le contexte
de la pandémie mondiale du COVID-19.

Depuis le début de la crise sanitaire, la plupart des cours en présentiel ont été suspendus au profit de cours donnés
à distance. Cette disposition a profondément bouleversé le déroulement l’année académique 2019-2020 et continue à
impacter celui de l’année académique 2020-2021. Les répercussions sont nombreuses notamment pour les cours qui ne
peuvent se donner à distance, pour les stages (particulièrement pour les professions réglementées), pour les épreuves
intégrées et pour les activités d’enseignement se déroulant dans les établissements pénitentiaires.

Dans ce contexte de pandémie mondiale de la COVID-19, il convient de déroger via un arrêté du Gouvernement
de la Communauté française de pouvoirs spéciaux à certaines dispositions afin d’organiser, dans les meilleures
conditions possibles, la poursuite des cursus des étudiants de l’Enseignement de promotion sociale secondaire et
supérieur. De plus, la crise sanitaire a mis en évidence la nécessité d’introduire plus de souplesse dans l’organisation
des activités de formation.

Ces dispositions ont été rédigées sur la base d’un avis du 27 novembre 2020 du Conseil Général de l’enseignement
de promotion au sein duquel sont représentées les fédérations des pouvoirs organisateurs, les syndicats, les directions
d’établissement, l’inspection et l’administration.

Ces dispositions concernent :

* la possibilité d’allonger la durée maximum d’une unité d’enseignement lorsqu’il a été impossible de respecter le
calendrier académique initialement prévu;
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* la possibilité d’augmenter le pourcentage de la dotation organique dédié aux activités de formation.
Les modifications proposées sont détaillées ci-après :

Articles 1 et 2
Cette disposition vise à permettre aux établissements d’enseignement de promotion sociale de terminer les

activités d’apprentissage des unités d’enseignement, dans les cas spécifiques des organisations en milieu carcéral, des
stages, des activités professionnelles d’apprentissage et de formation et des épreuves intégrées qui n’ont pu être
achevées en raison de facteurs extérieurs liés à la crise sanitaire Covid-19, pour autant qu’elles aient commencé au cours
de l’année académique 2019-2020 ou 2020-2021. Il y a lieu de limiter cette possibilité au plus tard respectivement aux
dates du 31 août 2021 et du 31 décembre 2021 afin d’éviter un allongement trop important du calendrier académique.
Pour l’année académique 2020-2021, cette possibilité d’allongement est limitée aux unités d’enseignement suivantes :
unités d’enseignement organisées en milieu carcéral, stages et épreuves intégrées qui y sont liées.

Cette mesure prolonge celle prise à l’article 2 de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française de
pouvoirs spéciaux n°9 du 7 mai 2020 portant diverses dispositions en matière d’enseignement de promotion sociale
dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19 qui prenait fin au 31 décembre 2020. Alors que l’on croyait que la
situation allait pouvoir revenir à la normale, la deuxième vague de la crise sanitaire Covid-19 nous a reconfinés
rapidement ce qui a eu pour conséquence de ne pas pouvoir achever la réalisation de stage (et les épreuves intégrées
qui y sont liées) ainsi que certaines unités d’enseignement dispensées en milieu carcéral débutées durant l’année
académique 2019-2020.

Afin d’assurer la continuité de la mesure, la disposition relative à l’année académique 2019-2020 doit entrer en
vigueur le 1er janvier 2021.

Au vu de la situation à ce jour, il apparaît indispensable d’anticiper et d’autoriser dès aujourd’hui la prolongation,
jusqu’au 31 décembre 2021, de cette mesure pour l’année académique 2020-2021. La prolongation dès à présent de cette
mesure permet aux établissements et aux étudiants d’anticiper l’organisation de la poursuite de leur cursus.

Article 3
Cette disposition vise à sortir, pour les années 2021 et 2022, les activités de formation de la liste des activités dont

l’utilisation est limitée, de manière cumulée, à dix pour cent de la dotation de périodes organique visée à l’article 82
du décret organisant l’enseignement de promotion sociale.

En outre, pour les années 2021 et 2022, chaque établissement ou pouvoir organisateur pourra consacrer jusqu’à
cinq pour cent maximum de la dotation de périodes organique visée à l’article 82 du décret organisant l’enseignement
de promotion sociale à l’organisation des activités de formation.

L’urgence liée à cet article émane du fait que les établissements doivent pouvoir anticiper au plus vite leur
organisation et leur offre de formation pour répondre aux nouveaux besoins que la crise sanitaire a fait émerger.

Article 4
Ces dispositions fixent l’entrée en vigueur et l’exécution du présent arrêté de pouvoirs spéciaux. L’entrée en

vigueur pour l’article 1er est rétroactive car cette mesure prolonge celle prise à l’article 2 de l’arrêté du Gouvernement
de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n°9 du 7 mai 2020 portant diverses dispositions en matière
d’enseignement de promotion sociale dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19 qui prenait fin au
31 décembre 2020.

Conseil d’Etat, section de législation, avis 68.675/2 du 20 janvier 2021 sur un projet d’arrêté de pouvoirs spéciaux
du Gouvernement de la Communauté française n° XX ‘portant diverses dispositions en matière d’Enseignement de
promotion sociale dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19’

Le 14 janvier 2021, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par la Ministre de la Communauté française
de l’Enseignement supérieur, de l’Enseignement de la Promotion sociale, des Hôpitaux universitaires, de l’Aide à la
jeunesse, des Maisons de Justice, de la Jeunesse, des Sports et de la Promotion de Bruxelles à communiquer un avis,
dans un délai de cinq jours ouvrables, sur un projet d’arrêté de pouvoirs spéciaux du Gouvernement de la
Communauté française n° XX ‘portant diverses dispositions en matière d’Enseignement de promotion sociale dans le
cadre de la crise sanitaire du COVID-19’.

Le projet a été examiné par la deuxième chambre le 20 janvier 2021. La chambre était composée de
Pierre VANDERNOOT, président de chambre, Patrick RONVAUX et Christine HOREVOETS, conseillers d’État,
Sébastien VAN DROOGHENBROECK et Jacques ENGLEBERT, assesseurs, et Esther CONTI, greffier assumé.

Le rapport a été présenté par Benoît JADOT, premier auditeur chef de section.
L’avis, dont le texte suit, a été donné le 20 janvier 2021.

*
Suivant l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 3°, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la demande

d’avis doit spécialement indiquer les motifs qui en justifient le caractère urgent.
La lettre s’exprime en ces termes :
« L’urgence est motivée comme suit :
Considérant que la crise sanitaire du coronavirus COVID-19 nécessite d’adapter les exigences en matière

d’organisation pratique de certaines activités de cours pour répondre aux difficultés organisationnelles et matérielles
liées à cette crise, dans les cas spécifiques des organisations en milieu carcéral, des stages, des activités professionnelles
d’apprentissage et de formation et des épreuves intégrées, dont les conditions d’organisation sont soumises à des
facteurs extérieurs aux établissements d’enseignement de promotion sociale;

Considérant la crise sanitaire liée au coronavirus COVID-19 et ses conséquences socio-économiques où la transition
numérique et les changements organisationnels seront la clé d’une reprise rapide dans de nombreux secteurs
d’activités;

Considérant que l’enseignement de promotion sociale dispose, avec les activités de formation, d’un outil
particulièrement adapté aux besoins des secteurs en matière de formations courtes permettant une remise à niveau des
compétences et connaissances sans nécessité de certification formelle en vue notamment de disposer d’un personnel
qualifié au moment de la réponse;
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Considérant, dès lors, l’urgence de renforcer la capacité des établissements d’enseignement de promotion sociale
à organiser des activités de formation en relevant le plafond de un pour cent de la dotation de périodes organique
consacrée à cette activité;

Considérant l’urgence motivée par la nécessité d’informer le plus rapidement possible les étudiants et les
établissements d’enseignement de promotion sociale des nouvelles modalités proposées par le présent arrêté de
pouvoirs spéciaux, afin de leur permettre de s’organiser au mieux ».

Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 3°, des lois ‘sur le Conseil
d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la section de législation limite son examen au fondement juridique du projet,
à la compétence de l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formalités préalables, conformément à l’article 84,
§ 3, des lois coordonnées précitées.

Sur ces trois points, le projet appelle les observations suivantes.

EXAMEN DU PROJET

PRÉAMBULE
L’alinéa 1er vise notamment le littera h) de l’article 1er, § 1er, du décret du 14 novembre 2020 ‘octroyant des pouvoirs

spéciaux au Gouvernement en vue de réagir à la deuxième vague de la crise sanitaire du COVID-19’.
La mention de ce littera est à mettre en rapport avec les articles 2 et 3 du projet d’arrêté.
Sur les conditions requises pour que le littera h) de l’article 1er, § 1er, du décret du 14 novembre 2020 puisse fournir

un fondement aux articles 2 et 3, du projet d’arrêté et, de ce fait, être visé au préambule, il est renvoyé à ce qui sera
exposé au sujet des articles 2 et 3.

2. Dans l’alinéa 2, les mots et signe de ponctuation « , les articles 14 et 91 » seront omis 1.
3. Comme le projet d’arrêté a notamment pour objet de modifier l’arrêté du Gouvernement de la Communauté

française de pouvoirs spéciaux n° 9 du 7 mai 2020 ‘portant diverses dispositions en matière d’enseignement de
promotion sociale dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19’, ce dernier arrêté doit être visé au préambule 2.

À cette fin, le préambule sera complété par l’insertion d’un alinéa 3 nouveau.

DISPOSITIF

Article 1er

Il résulte de la note et du rapport au gouvernement, et il a été confirmé par la déléguée de la Ministre, que
l’intention des auteurs du texte est en ce sens que la précision mentionnée par l’alinéa 2 du paragraphe 2 vaut non
seulement pour l’application de la disposition figurant à l’alinéa 1er de ce paragraphe mais aussi pour l’application de
la modification que le paragraphe 1er apporte à l’article 2 de l’arrêté du Gouvernement de pouvoirs spéciaux n° 9 du
7 mai 2020.

Le projet d’arrêté doit être revu pour refléter clairement cette intention.
À cette fin, il convient de scinder l’article 1er en deux articles distincts, rédigés comme suit :
« Article 1er. À l’article 2 de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 9 du

7 mai 2020, confirmé par le décret du 9 décembre 2020, les modifications suivantes sont apportées :
1° les mots ‘le 31 décembre 2020’ sont remplacés par les mots ‘le 31 août 2021’;
2° l’article 2 est complété par un alinéa rédigé comme suit :
‘Cette possibilité est limitée aux unités d’enseignement suivantes :
a) les unités d’enseignement dispensées en milieu carcéral;
b) les unités d’enseignement de stage ou d’activités professionnelles d’apprentissage ou de formation;
c) les unités d’enseignement épreuve intégrée dans la mesure où elles sont liées aux unités d’enseignement

mentionnées au littera b)’.
Art. 2. Par dérogation à l’article 14, alinéa 3, du décret du 16 avril 1991 organisant l’enseignement de promotion

sociale, les unités d’enseignement dont la date de début se situe au cours de l’année académique 2020-2021 peuvent être
organisées pendant plus de 365 jours, pour autant que la date de fin desdites unités survienne au plus tard le
31 décembre 2021.

Cette possibilité est limitée aux unités d’enseignement suivantes :
a) les unités d’enseignement dispensées en milieu carcéral;
b) les unités d’enseignement de stage ou d’activités professionnelles d’apprentissage ou de formation;
c) les unités d’enseignement épreuve intégrée dans la mesure où elles sont liées aux unités d’enseignement

mentionnées au littera b) ».

Articles 2 et 3
1. La disposition que l’article 3 du projet d’arrêté suggère d’insérer dans un article 91/7 nouveau du décret du

16 avril 1991 se présente comme étant une disposition de caractère permanent. Ses effets dans le temps ne seraient donc
pas limités à ce qui est utile pour réagir à la pandémie du COVID-19. L’article 2 du projet d’arrêté, qui suggère
d’abroger l’alinéa 1er, 5°, et l’alinéa 3 de l’article 91/6 du même décret, est lié à l’insertion de ce nouvel article 91/7, ainsi
conçu.

En l’état, par le fait même qu’il ne se présente pas comme étant limité à ce qui est utile pour réagir à la pandémie
de la COVID-19, le dispositif envisagé méconnaît les limites des pouvoirs spéciaux que le décret du 14 novembre 2020
a octroyés au Gouvernement en vue de réagir à la pandémie de la COVID-19.

2. Il ressort toutefois des explications de la déléguée de la ministre que l’ intention du Gouvernement est en réalité
de limiter le champ d’application dans le temps du dispositif envisagé à la période ou à une période pendant laquelle
ce dispositif peut être vu comme constituant une mesure utile en vue de faire face aux conséquences socio-économiques
de la crise sanitaire de la COVID-19, en particulier pour assurer la reprise des activités dans de nombreux secteurs 3.

Ceci appelle les observations suivantes :
a) S’il est revu de manière à refléter l’intention qui vient d’être mentionnée, le dispositif envisagé peut trouver un

fondement dans l’article 1er, § 1er, h), du décret du 14 novembre 2020, disposition en vertu de laquelle,
« [a]fin de permettre à la Communauté française de réagir à la pandémie de COVID-19, le gouvernement peut

prendre toutes les mesures utiles pour [...] prévenir et traiter toute situation qui pose problème dans le cadre strict de
la pandémie du COVID-19 et de ses conséquences et qui doit être réglée en urgence ».
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Ceci implique que le Gouvernement fixe avec un minimum de précision les limites du champ d’application dans
le temps du dispositif envisagé, en veillant à ce qu’il s’agisse d’une période pendant laquelle celui-ci peut
raisonnablement être considéré comme étant utile en vue de faire face aux conséquences socio-économiques de la crise
sanitaire de la COVID-19.

En outre, dès lors qu’une des conditions d’application du littera h) de l’article 1er, § 1er, du décret du
14 novembre 2020 tient dans le fait qu’il doit s’agir de régler une situation « en urgence », l’échéance de l’application
du dispositif envisagé ne peut pas être trop éloignée dans le temps. Ainsi, si, compte tenu de ce que les dotations de
périodes sont attribuées par année civile 4, il peut être admis que le projet d’arrêté prévoie l’application du dispositif
envisagé en 2021, il serait en revanche contestable qu’il en prévoie encore l’application ultérieurement.

b) Si le projet d’arrêté est revu dans le sens qui vient d’être indiqué, il convient à cette fin, du point de vue de la
technique législative, d’adopter une disposition autonome, dérogeant temporairement à l’article 91/6 du décret du
16 avril 1991, et non pas des dispositions se donnant pour objet, d’une part, d’abroger l’alinéa 1er, 5°, et l’alinéa 3 dudit
article 91/6 et, d’autre part, d’insérer un article 91/7 nouveau dans le même décret.

Article 4
Si l’article 1er est scindé en deux articles de la manière indiquée dans l’observation formulée à propos de cette

disposition, les mots « l’article 1er, § 1er » seront remplacés par les mots « l’article 1er ».

LE GREFFIER, LE PRÉSIDENT
Esther CONTI Pierre VANDERNOOT

Notes
1 Principes de technique législative - Guide de rédaction des textes législatifs et réglementaires,

www.raadvst-consetat.be, onglet « Technique législative », recommandation n° 30. En tout état de cause, l’article 91 du
décret du 16 avril 1991 ‘organisant l’enseignement de promotion sociale’ n’est pas modifié par le projet.

2 Ibidem, recommandations nos 29 et 30.
3 Sur les raisons pour lesquelles le dispositif envisagé peut être vu comme étant utile en vue de faire face aux

conséquences socio-économiques de la crise sanitaire du COVID-19, voir tout spécialement les quatrième, cinquième
et sixième considérants du préambule du projet d’arrêté.

4 Article 86 du décret du 16 avril 1991 ‘organisant l’enseignement de promotion sociale’.

4 FEVRIER 2021. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 48 portant
diverses dispositions en matière d’Enseignement de promotion sociale dans le cadre de la crise sanitaire du
COVID-19

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du 14 novembre 2020 octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement en vue de réagir à la
deuxième vague de la crise sanitaire du COVID-19, article 1er, § 1er, f) et h);

Vu le décret du 16 avril 1991 organisant l’enseignement de promotion sociale;
Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française de pouvoirs spéciaux n° 9 du 7 mai 2020 portant

diverses dispositions en matière d’enseignement de promotion sociale dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19;
Vu l’avis n° 68.675 du Conseil d’État, donné le 20 janvier 2021, en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 3°, des

lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973;
Considérant l’avis du Conseil général de l’enseignement de promotion sociale, donné le 27 novembre 2020;
Considérant le « Test genre » du 18 décembre 2020 établi en application de l’article 4, alinéa 2, 1°, du décret du

7 janvier 2016 relatif à l’intégration de la dimension de genre dans l’ensemble des politiques de la Communauté
française;

Considérant que la crise sanitaire du coronavirus COVID-19 nécessite d’adapter les exigences en matière
d’organisation pratique de certaines activités de cours pour répondre aux difficultés organisationnelles et matérielles
liées à cette crise, dans les cas spécifiques des organisations en milieu carcéral, des stages, des activités professionnelles
d’apprentissage et de formation et des épreuves intégrées, dont les conditions d’organisation sont soumises à des
facteurs extérieurs aux établissements d’enseignement de promotion sociale;

Considérant la crise sanitaire liée au coronavirus COVID-19 et ses conséquences socio-économiques où la transition
numérique et les changements organisationnels seront la clé d’une reprise rapide dans de nombreux secteurs
d’activités;

Considérant que l’enseignement de promotion sociale dispose, avec les activités de formation, d’un outil
particulièrement adapté aux besoins des secteurs en matière de formations courtes permettant une remise à niveau des
compétences et connaissances sans nécessité de certification formelle en vue notamment de disposer d’un personnel
qualifié au moment de la reprise;

Considérant, dès lors, l’urgence de renforcer la capacité des établissements d’enseignement de promotion sociale
à organiser des activités de formation en relevant le plafond d’un pour cent de la dotation de périodes organique
consacrée à cette activité;

Considérant l’urgence motivée par la nécessité d’informer le plus rapidement possible les étudiants et les
établissements d’enseignement de promotion sociale des nouvelles modalités proposées par le présent arrêté de
pouvoirs spéciaux, afin de leur permettre de s’organiser au mieux;

Considérant que l’organisation des établissements de Promotion sociale et l’utilisation de leur dotation-périodes
s’établit sur un minimum de deux années civiles;

Sur la proposition de la Ministre de l’Enseignement de Promotion sociale;
Après délibération,

Arrête :

Article 1er. A l’article 2 de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française de pouvoir spéciaux n° 9 du
7 mai 2020 portant diverses dispositions en matière d’enseignement de promotion sociale dans le cadre de la crise
sanitaire du COVID-19, confirmé par le décret du 9 décembre 2020, les modifications suivantes sont apportées :

1° les mots « le 31 décembre 2020 » sont remplacés par les mots « le 31 août 2021 »;
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2° l’article 2 est complété par un alinéa rédigé comme suit :

« Cette possibilité est limitée aux unités d’enseignement suivantes :

a) les unités d’enseignement dispensées en milieu carcéral;

b) les unités d’enseignement de stage ou d’activités professionnelles d’apprentissage ou de formation;

c) les unités d’enseignement épreuve intégrée dans la mesure où elles sont liées aux unités d’enseignement
mentionnées au littera b) ».

Art. 2. Par dérogation à l’article 14, alinéa 3, du décret du 16 avril 1991 organisant l’enseignement de promotion
sociale, les unités d’enseignement dont la date de début se situe au cours de l’année académique 2020-2021, peuvent
être organisées pendant plus de 365 jours, pour autant que la date de fin desdites unités survienne au plus tard le
31 décembre 2021.

Cette possibilité est limitée aux unités d’enseignement suivantes :

a) unités d’enseignement dispensées en milieu carcéral;

b) unités d’enseignement de stage ou d’activités professionnelles d’apprentissage ou de formation;

c) unités d’enseignement épreuve intégrée dans la mesure où elles sont liées aux unités d’enseignement
mentionnées au littera b).

Art. 3. Par dérogation à l’article 91/6, alinéas 1er, 5°, et 2, du même décret, pour les années 2021 et 2022, les
activités de formation sont exclues du plafond de dix pour cent de la dotation de périodes organique visée à l’article 82
du même décret.

Par dérogation à l’article 91/6, alinéa 3, du même décret, pour les années 2021 et 2022, le total des périodes
consacrées aux activités de formation ne peut dépasser le plafond de cinq pour cent de la dotation de périodes
organique visée à l’article 82 du même décret.

Art. 4. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge, à l’exception de l’article 1er,
qui produit ses effets le 31 décembre 2020.

Art. 5. Le Ministre qui a l’enseignement de promotion sociale dans ses attributions est chargé de l’exécution du
présent arrêté.

Bruxelles, le 4 février 2021.

Le Ministre-Président,
P.-Y. JEHOLET

La Ministre de l’Enseignement supérieur, de l’Enseignement de la Promotion sociale, des Hôpitaux universitaires,
de l’Aide à la jeunesse, des Maisons de Justice, de la Jeunesse, des Sports et de la Promotion de Bruxelles,

V. GLATIGNY

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2021/30269]
4 FEBRUARI 2021. — Besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van bijzondere machten nr. 48 houdende

diverse bepalingen inzake het onderwijs voor sociale promotie in het kader van de COVID-19-
gezondheidscrisis

De Regering van de Franse Gemeenschap,

Gelet op het decreet van 14 november 2020 tot toekenning van bijzondere machten aan de Regering om te reageren
op de tweede golf van de ″COVID-19″-gezondheidscrisis, artikel 1, § 1, f) en h);

Gelet op het decreet van 16 april 1991 betreffende het onderwijs voor sociale promotie;
Gelet op het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van bijzondere machten nr. 9 van 7 mei 2020

houdende diverse bepalingen inzake onderwijs voor sociale promotie in het kader van de COVID-19-
gezondheidscrisis;

Gelet op het advies nr. 68.675 van de Raad van State, gegeven op 20 januari 2021, met toepassing van artikel 84,
§ 1, eerste lid, 3°, van de wetten op de Raad van State, gecoördineerd op 12 januari 1973;

Overwegende het advies van de Algemene Raad voor het onderwijs voor sociale promotie, gegeven op
27 november 2020;

Overwegende de « gendertest » van 18 december 2020 uitgevoerd met toepassing van artikel 4, tweede lid, 1°, van
het decreet van 7 januari 2016 houdende integratie van de genderdimensie in het geheel van de beleidslijnen van de
Franse Gemeenschap;

Overwegende dat de gezondheidscrisis van het coronavirus COVID-19 vereist dat de eisen voor de praktische
organisatie van bepaalde lesactiviteiten worden aangepast om te reageren op de organisatorische en materiële
moeilijkheden die verband houden met deze crisis, in de specifieke gevallen van organisaties in gevangenissen, stages,
professionele leer- en opleidingsactiviteiten en geïntegreerde proeven, waarvan de organisatorische voorwaarden
onderworpen zijn aan factoren die extern zijn aan onderwijsinstellingen voor sociale promotie;

Overwegende de gezondheidscrisis in verband met het COVID-19-coronavirus en de socio-economische gevolgen
ervan, waarbij de digitale transitie en organisatorische veranderingen de sleutel zullen zijn tot een snelle hervatting in
veel activiteitensectoren;

Overwegende dat het onderwijs voor sociale promotie, naast opleidingsactiviteiten, een instrument heeft dat
bijzonder geschikt is voor de behoeften van sectoren inzake korte opleidingen waardoor vaardigheden en kennis
kunnen worden verbeterd zonder dat een formele bekrachtiging nodig is, in het bijzonder met het oog op
gekwalificeerd personeel bij de hervatting;
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Gelet op de dringende noodzakelijkheid om de capaciteit van onderwijsinstellingen voor sociale promotie te
versterken voor de organisatie van opleidingsactiviteiten door het maximum van één procent van de dotatie aan
organieke lestijden die aan deze activiteit wordt besteed, te verhogen;

Gelet op de dringende noodzakelijkheid gemotiveerd door de noodzaak om zo snel mogelijk de studenten en de
onderwijsinstellingen voor sociale promotie in te lichten over de nieuwe nadere regels voorgesteld door dit besluit van
bijzondere machten om hen in staat te stellen zich zo goed mogelijk te organiseren;

Overwegende dat de organisatie van de instellingen voor sociale promotie en het gebruik van dotatie-lestijden
over ten minste twee kalenderjaren vastgesteld worden;

Op de voordracht van de Minister van Onderwijs voor sociale promotie;
Na beraadslaging,

Besluit :

Artikel 1. In artikel 2 van het besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap van bijzondere machten nr. 9
van 7 mei 2020 houdende diverse bepalingen inzake onderwijs voor sociale promotie in het kader van de
COVID-19-gezondheidscrisis, bekrachtigd door het decreet van 9 december 2020, worden de volgende wijzigingen
aangebracht :

1° de woorden « op 31 december 2020 » worden vervangen door de woorden « op 31 augustus 2021 »;

2° artikel 2 wordt aangevuld met een lid, luidend als volgt :

« Deze mogelijkheid is beperkt tot de volgende onderwijseenheden :

a) de onderwijseenheden verstrekt in gevangenissen;

b) de onderwijseenheden voor stage of professionele leer- of opleidingsactiviteiten;

c) de onderwijseenheden voor geïntegreerde proef voor zover ze gekoppeld zijn aan de onderwijseenheden
vermeld in littera b) ».

Art. 2. In afwijking van artikel 14, derde lid, van het decreet van 16 april 1991 betreffende het onderwijs voor
sociale promotie kunnen de onderwijseenheden met een begindatum in het academiejaar 2020-2021 meer dan 365
dagen worden georganiseerd op voorwaarde dat de einddatum van deze onderwijseenheden uiterlijk op 31 decem-
ber 2021 valt.

Deze mogelijkheid is beperkt tot de volgende onderwijseenheden :

a) onderwijseenheden verstrekt in gevangenissen;

b) onderwijseenheden voor stage of professionele leer- of opleidingsactiviteiten;

c) onderwijseenheden voor geïntegreerde proef voor zover ze gekoppeld zijn aan de onderwijseenheden vermeld
in littera b).

Art. 3. In afwijking van artikel 91/6, eerste lid, 5°, en tweede lid, van hetzelfde decreet, voor de jaren 2021 en 2022,
zijn de opleidingsactiviteiten uitgesloten van het maximum van 10% van de dotatie aan organieke lestijden bedoeld in
artikel 82 van hetzelfde decreet.

In afwijking van artikel 91/6, derde lid, van hetzelfde decreet, voor de jaren 2021 en 2022, mag het totaal van
lestijden besteed aan opleidingsactiviteiten het maximum van 5% van de dotatie aan organieke lestijden bedoeld in
artikel 82 van hetzelfde decreet niet overschrijden.

Art. 4. Dit besluit treedt in werking de dag waarop het in het Belgisch Staatsblad wordt bekendgemaakt, met
uitzondering van artikel 1 dat uitwerking heeft met ingang van 31 december 2020.

Art. 5. De Minister van Onderwijs voor sociale promotie is belast met de uitvoering van dit besluit.

Brussel, 4 februari 2021.

De Minister-President,
P.-Y. JEHOLET

De Minister van Hoger Onderwijs, Onderwijs voor sociale promotie, Universitaire ziekenhuizen,
Hulpverlening aan de Jeugd, Justitiehuizen, Jeugd, Sport en Promotie van Brussel,

V. GLATIGNY

DEUTSCHSPRACHIGE GEMEINSCHAFT
COMMUNAUTE GERMANOPHONE — DUITSTALIGE GEMEENSCHAP

MINISTERIUM DER DEUTSCHSPRACHIGEN GEMEINSCHAFT

[2020/205410]

12. NOVEMBER 2020 — Erlass der Regierung zur Festlegung des Verhaltenskodex
für A-Kader und B-Kader Athleten in der Deutschsprachigen Gemeinschaft

Die Regierung der Deutschsprachigen Gemeinschaft,

Aufgrund des Sportdekrets vom 19. April 2004 Artikel 22 § 2 Absatz 3 Nummer 10, zuletzt abgeändert durch das
Dekret vom 22. Juni 2020;

Aufgrund des Gutachtens des Sportrates der Deutschsprachigen Gemeinschaft vom 1. Juli 2020;

Aufgrund des Gutachtens des Finanzinspektors vom 31. August 2020;

Aufgrund des Einverständnisses des Ministerpräsidenten, zuständig für den Haushalt, vom 31. August 2020;
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